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"Pour Monsieur [Beat  J a k o b] de Zurlauben maréchal de Camp Sc.



72/114

En vous faisant Les Complimens ordinaires au commencement de Chaque nouvelle

année ; Je pensois bien cellecy ne passeroit pas sans me voir obligé de vous

en faire de nouveaux sur quelque nouvel honneur que vous recevriez . On ne peut

etre plus sensiblement touché que Je le suis de celuy que le Roy [L u d-

w i g XIV . J vient de vous faire [ - Zurlauben war am 3 . Januar 1696 zum Maré¬

chal de camp befördert worden - ] . Sans doute que Le temps me découvrira quel¬

ques circonstances dans la maniéré obligeante dont sa Majesté peut avoir usé

en faisant ainsy distinction de vous et ce sera alors un nouveau Sujet de fé¬

licitations ; mais sans attendre davantage , aggréez que je joigne déjà des a

preserit les miennes a celles que vous recevrez de toutes parts . Je vous prie

même de me conter toutes celles que vous feront les gens qui auront le plus

d ' esprit et de mérité ; Car la Passion que Je me sens pour votre gloire et la

part que J ’y prens doit , ce me semble , me tenir lieu non seulement de tout

mériter , mais encor de cet Esprit qu ' on fait paroitre a bien tourner un compli¬

ment car enfin que pourrai - ] t ' on vous dire de si vray , de si obligeant , que

Je n ' en pense encor moy [ - Jmême davantage , et que Je ne renferme dans ces Pa¬

roles ; Le Roy n ' a fait en vous avançant de la s [orte que vousrendre  Justice
j

a votre mérité . Qu ' il est beau . . . , d ' etre honoré p [ar le ] plus grand des

Rois , mais il est encor plus beau de ne devoir pas tout a la faveur . Le nom

des personnes qui ont eu part a cette promotion fait assez voir que La faveur

n ' y a pas eu de part : mais quand il seroit vray qu ’ell ' y en eut quelqu ’une;

votre mérité personel montrera toujours assez que ce n ' est point elle qui vous

a avancé , c ' est ce mérité qui fait que L ’on vous regarde déjà maintenant comme

Elevé au dessus du rang de maréchal de Camp, et si L ' on vous voyoit Lieutenant

general [ - welchen Rang Zurlauben am 5 . Juni 1702 erlangen sollte - ] on auroit

de la peine a croire que votre mérité fut entièrement recompensé . Je souhaite

qu ’a la première promotion il ne le soit que de la manière , ce sera toujours

la de quoy contenter L ' ambition que J ’ay de vous voir toutes les années comb¬

lé de nouveaux honneurs . "

1 ) Text zerstört und sinngemäss ergänzt.

-  Blatt 232 r  leerOriginal , Siegel zerbrochen. AH 72 , 231 - 232
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